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ARTICLES

Supprimer |’alinéa 6.

EXPOSE SOMMAIRE
L’alinéa5 de cet article, dans sa rédaction issue des travaux de la commission du développement
durable, renvoie a un décret en Conseil d’Etat le soin de préciser les « conditions dans lesgquelles
doit étre assurée aterme la parité entre les femmes et |les hommes ».

Deslors, les dispositions prévues al’ alinéa 6 apparai ssent redondantes.
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